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[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 9ttLD ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŞŎŜƴǘΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭƛŜǳȄ 

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ƛƭǎ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ  Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƭƻǊǎ 

du sommet des nations ǳƴƛŜǎ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр ŀ ǇƭŀŎŞ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

équipements et aux services de qualité comme objectifs de développement durable 

(objectif 3, cible 3.8 ; objectif 4 ; objectif 11, cible 11.1).  

De même le nouvel agenda urbain adopté lors de la troisième conférence des nations 

unies sur le logement et le développement urbain durable (Habitat III) qui s'est tenue 

Ł vǳƛǘƻ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмс ǾƛŜƴǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ Ł 

promouvoir des espaces publics sûrs, inclusifs, accessibles et de qualité, affirmant 

ainsi la place des équipements en tant que potentiels et moteurs de développement 

économique et social.  

Les principes adoptés par la nouvelle constitution de 2011 au Maroc appellent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ом ǉǳƛ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ « ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ǆǳǾǊŜƴǘ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ŘŜǎ citoyennes et des citoyens 

aux conditions leur permettant de jouir du droit Υ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Χ Ł ǳƴŜ 

ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Χ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ł 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Χ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ». 

Au regard des engagements pris par les pays et notamment le Maroc, la question des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ Ŧŀƛǘ 

ǳǊōŀƛƴ  Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les différentes évaluations faites ont permis de constater que les équipements sont 

de grands consommateurs du sol urbain. Les superficies qui leur sont réservées sont 

souvent surdimensionnées, tant au vu des besoins réels des agglomérations que par 

rapport à la capaŎƛǘŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 

représente un handicap à leur réalisation. S'ensuit une multitude de terrains vacants 

ǉǳƛ ƴǳƛǎŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

besoins due essŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŀƭƻǇŀƴǘŜΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ 

qu'au déficit important enregistré lié au faible taux de réalisation des équipements 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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¢Ŝƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘions urbaines et des 

ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 

réadaptation du système de planification territoriale visant à améliorer le référentiel 

de la planification urbaine.   

{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻn, le référentiel de programmation des équipements 

publics Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 9ttLD ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ 

ƴƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ 

2005, en vue de permettre au planificatŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ 

ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Cette initiative part du constat des limites et des dysfonctionnements actuellement 

rencontrés dans ce domaine. Lƭ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎhe quantitative et du 

Ǌŀǘƛƻ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘκƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳƴƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ [ŀ 

programmation des équipements devrait répondre en effet à des logiques 

différentes et se voit par conséquent dictée par des critères multiples relatifs à la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ-économiques 

des habitants, etc. 

Il est donc nécessaire ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ-programmation des 

EPPIG en intégrant : 

- Les évolutions et les transformations des processus de production de la ville 

(villes nouvelles, grands projets urbains, urbanisation non contrôlée persistante) 

et des parties prenantes (opérateurs publics et privés, agences ad hoc, 

investisseurs privés, ...) ; 

- [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜΣ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ 

situations ; 

- Les enjeux du développement urbain durable (étalement urbain, renouvellement 

ǳǊōŀƛƴΣ ŞǉǳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ fondamentaux et aux services 

publics et sociaux garantis par la constitution ; 

- [ΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ όŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎύ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ de : 

- Procéder à une évaluation du manuel de 2005, du cadre référentiel des normes 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

vigueur ; 

- Dégager des enseignements du benchmark et des expériences étrangères au 

regard des contraintes rencontrées au niveau national ;  

- Elaborer un référentiel de programmation des équipements publics et privés 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό9ttLDύ ; 
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- tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

planification-ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 9ttLDΦ 

Cette étude a été conduite, dans un large processus de concertation, avec le souci 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǘǊŝǎ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ 

leurs besoins et les sensibiliser aux nouvelles approches proposées. Elle a ainsi donné 

lieu à de très nombreux échanges et concertations tout au long de son déroulement 

à travers notamment :  

- 5Ŝǎ ǘŀōƭŜǎ ǊƻƴŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇartements 

ministériels, les agences urbaines, les architectes et les prescripteurs ;  

- Des entretiens individuels ou collectifs (ministères, concepteurs, opérateurs, 

aménageurs) ainsi que des questionnaires qualitatifs ;  

- Une restitution du projet du référentiel avec l'adhésion de tous les acteurs. 
 

Ce document constitue une synthèse des principes et des orientations qui guident le 

nouveau référentiel proposé, des critères et des paramètres de programmation-

planification des différents équipements publics et privés d'intérêt général et des 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
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Une démarche de programmation plus appropriée des équipements publics et privés d'intérêt général  

nécessite de mieux tenir compte des ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

populations concernées, afin de mieux aborder cette question dans les documents de planification 

urbaineΣ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ des bases 

de données1 et de comparer et évaluer des situations entre les villes et les agglomérations. Cette 

démarche doit se baser sur un certain nombre de principes. 

 

 

 

 

Le référentiel Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ǎƻƴǘ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ principes et les orientations 

suivants :  
 

ü Intégrer les nouveaux enjeux et défis de la planification urbaine 

Ceci implique de privilégier une approche moins normative, plus qualitative et plus flexible2 permettant 

ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ aux transformations et aux modes de développement urbain au 

Maroc (apparition récente ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ grandes opérations dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ des villes 

nouvelles, etc.), aux dynamiques démo-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴΦ 

ü AŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ planification-programmation des équipements publics et privés d'intérêt 

général aux situations, aux stratégies des acteurs institutionnels et aux nouveaux enjeux 

urbains (dŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜύ. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳƴƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ. 

Il est pour cela proposé : 

 5ΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 

normative : 

Á Si le nouveau référentiel est organisé, comme pour le manuel 2005, à partir de normes et 

ŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎΣ ƛƭ ǎΩŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Les éléments de programmation et les critères définis constituent dans cette optique un 

cadre de référence qui doit permettre de dépasser la stricte application de normes en 

apportant au final ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ plus large mise en situation 

de la définition des équipements publics Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Τ 

 

Á Les planificateurs architectes et urbanistes sont ainsi invités à faire un usage plus 

qualitatif et concerté du référentiel proposé et à se poser les bonnes questions sans  

                                            
1
 De façon notamment à échanger avec la DGCL dans son appui aux collectivités territoriales au regard des services publics locaux 

et des équipements publics dont elles ont la responsabilité.  
2
  Au regard des orientations prévues dans le projet des nouveaux termes de référence des pƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
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1.1    PRINCIPES DU REFERENTIEL ET APPROCHE PROPOSEE POUR SON APPLICATION 
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ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩoutil de cadrage spatial de la 

planification des équipements. Cette approche passe par une analyse plus contextuelle 

des territoires urbains étudiés, de leur situation, des caractéristiques socio-

économiques de la population à satisfaire ainsi que des formes de développement en 

présence (lotissements, grands projets urbains, secteurs de mise à niveau, ...). 
 

 5ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

départements institutionnels impliqués dans la programmation - réalisation des équipements 

publics et privés d'intérêt général. 
 

 De renforcer la concertation entre les parties prenantes concernées par les équipements 

publics, notamment, ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ plans d'aménagement. 
 

ü Sortir de la logique d'implantation sur les terrains publics. 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ devrait être localisé là où le besoin est nécessaire et non pas là où existe un terrain public. 
 

ü Evolutivité et adaptabilité des normes. 

Les normes et standards sont variables dans le temps et ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ et stable, ce qui 

nécessite leur réévaluation et adaptation régulière. 
 

ü Encourager une démarche de programmation urbaine et architecturale des équipements par les 

ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Sur la base de la planification urbaine effectuée, la programmation urbaine et architecturale des 

équipements ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ressources en particulier celles du foncier à travers une 

conception raisonnée des projets3. 

ü Favoriser une plus grande appropriation du référentiel et de la démarche proposée par les 

parties prenantes institutionnelles. 

 

Ceci tant au niveau central que local, à travers un partage de ses objectifs, une communication ciblée et 

un suivi - pilotage institutionnel dans la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ǌecommandations.  

ü hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀt, rŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛǾŞ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

concentrer les actions de l'Etat dans les zones périphériques et les quartiers « populaires ». 

[ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ de 

développement urbain, de la contractualisation et des financements croisés pour la réalisation ou la 

construction des équipements publics et d'intérêt général via les partenariats public-privé. 

 

                                            
3 /ΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ƎǳƛŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5D/[ ǇƻǳǊ ŘƻǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ leur permettant de mieux maîtriser la 
réalisation, le financement et la gestion des équipements publics dont ils ont la charge. 
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ü !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des EPPIG4. 

En prenant en compte :  

 La planification - programmation ; 

 Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ opérationnelle ; 

 LŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎ. ; 

 La coordination inter institutionnelle à tous les niveaux. 

[Ωapproche proposée pour l'application du référentiel se décline suivant les points ci-dessous : 
 

ü Améliorer la prévision-programmation des équipements publics et privés d'intérêt général dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

territoires urbains étudiés en : 
 

- Maintenant le principe de normes en fonction du nombre de logements et/ou de ménages 

pour planifier certains équipements « de base » (équipements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ 

socioŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt ; 
 

- 5ƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ situation ; 
 

- tǊƻƳƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

populations et sur les situations de déficit rencontrées dans les différents quartiers plutôt que 

sur des grilles ou des normes préétablies ; 
 

-  Prenant en compte les caractéristiques socio-économiques et démo-économiques des 

secteurs à planifier selon la ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩhabitat (villa, habitat économique, immeuble) en 

concertation avec les départements concernés ; 
 

- Optimisant les surfaces des équipements en fonction des contextes et des contraintes (zones 

à fortes ou faibles contraintes foncières, grandes villes et agglomérations, petits centres, 

habitat non réglementaire) ; 
 

- ¢Ǌŀƛǘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ Ŝǘ ƴŞƎƻŎƛŞŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎΦ 
 

ü Ouvrir les possibilités de réaliser les équipeƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ incombant au privé au 

niveau des ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ : 
 

- Inscrivant des dispositions et des mesures de gestion pour mieux les encadrer (règles 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řes riverains, 

etc.) ; 
 

- Prévoyant des affectations de type « pôles de développement économique et commercial » 

ou « pôles commerciaux et tertiaires » destinées à accueillir sur de grands terrains des 

                                            
4 /ŦΦ  wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΦ  



 
 

 Référentiel de programmation des équipements publics et priv®s dôint®r°t g®n®ral 
 

équipements publics et privés, de commerces, de services en lien avec la santé, 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǇƻǊǘ, la culture, etc. ; 
 

- Ouvrant la mixité des fonctions au niveau des zonages (habitat, services, commerces, etc.) et 

les possibilités de réaliser certains équipements nécessitant moins de surface (équipements 

éducatifs, de santé) sous réserve du respect des réglementations urbaines, de sécurité, de 

stationnement, de respect du voisinage, etc. ; 
 

- 5ŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎement des petits 

équipements prƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όŎǊŝŎƘŜκgarderie, four, hammam ou simplement 

ΨΨŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΩΩύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

construction. 
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Six catégories ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ et privés ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ sont proposées : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2  LES DIFFERENTES CATEGORIES DES EQUIPEMENTS PUBLICS ET PRIVES 5ΩLb¢9w9¢  

GENERAL 
 



 
 

 Référentiel de programmation des équipements publics et priv®s dôint®r°t g®n®ral 
 

 
 

 

Quatre catégories ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ - 

planification considérée. Cette classification permet de regrouper des équipements présentant des 

caractéristiques de planification-programmation assez semblables. Elle est utile pour mieux traiter cette 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 

élaboration et ainsi faciliter la tâche des concepteurs. 

 

Niveau de programmation des équipements proposés : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3  HIERARCHIE DES NIVEAUX D'EQUIPEMENTS EN FONCTION DE LEUR ROLE  
    ET DE LEUR RAYONNEMENT 
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Les éléments de programmation des équipements ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ proposés ci-après 

doivent constituer un cadre de référence contextuel à partir de paramètres et de critères de nature 

physique, spatiale, démographique ou socio-économique. Il convient cependant de les appliquer avec 

souplesse et précaution étant donné leur caractère relatif en prenant en considération la population à 

satisfaire, ses caractéristiques, la nature des secteurs à desservir ainsi que les résultats des analyses 

contextuelles. 

�y  Démarche, éléments de mesure ou normes proposées pour répondre aux 

paramètres et critères de planification des équipements publics  
 

Six différents types de ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ des équipements publics organisés en critères 

de définition du besoin et en critères de réponse au besoin, sont proposés au référentiel.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4  CRITERES ET CONTEXTE DE PROGRAMMATION 
 


